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Les notions-clés du Patrimoine mondial

Bien
Aire terrestre ou maritime qui
présente la valeur universelle
exceptionnelle (monument, ensemble,
site...).

Zone tampon
Aire adjacente au bien, qui contribue à
la protection, à la conservation, à la
gestion, à l’intégrité, à l’authenticité et
au caractère durable de la VUE.
Ne fait pas partie du bien mais les
limites et les mesures de gestion
doivent être évaluées et approuvées
lors de la proposition d'inscription.

 Ces zones font partie intégrante
des lieux dont l’État partie s’engage à
assurer la protection, la conservation
et la gestion.
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Les notions-clés du Patrimoine mondial

Les critères de la valeur universelle exceptionnelle 
pour les Climats du vignoble de Bourgogne

Critère (iii) : Un témoignage exceptionnel sur une tradition culturelle vivante 

Le géo-système des Climats du vignoble de Bourgogne qui associe le parcellaire des Climats, les villages de la Côte et
les villes de Dijon et de Beaune, est un exemple remarquable de site viticole historique dont l’authenticité n’a jamais
été remise en cause au fil des siècles et dont l’activité est aujourd’hui plus vivante que jamais. La vitalité de cette
activité repose encore actuellement sur la transmission par les générations successives de pratiques expérimentées et
l’accumulation depuis au moins dix siècles, de référentiels sur les savoir-faire viti-vinicoles. La différenciation des
parcelles cultivées et des crus fut rendue possible par l’impulsion politique et commerciale des villes de Dijon et
Beaune qui demeurent des centres actifs de la formation scientifique et technique ainsi que la représentation
commerciale et institutionnelle. La différenciation s’accompagne de la mise en place progressive d’un corpus
réglementaire dont l’aboutissement correspond à la création des appellations d’origine contrôlées (AOC) dans la
première moitié du XXe siècle.

Critère (v) : Un exemple éminent d’établissement humain traditionnel, de l’utilisation traditionnelle du territoire qui
soit représentatif d’une culture ou de l’interaction humaine avec l’environnement

Les Climats du vignoble de Bourgogne reflètent la construction historique d’un territoire viticole, dont le parcellaire
est précisément délimité. Les Climats expriment le fait culturel unique par lequel une communauté humaine a choisi
la référence au lieu (un Climat) et au temps (le millésime) comme marqueur de la qualité et de la diversité d’un
produit hautement reconnu, issu de l’œuvre conjuguée du potentiel naturel et du travail des hommes.



Les notions-clés du Patrimoine mondial

Le plan de gestion

Il s’agit de la « feuille de route » des actions
à mettre en place pour à la fois protéger le
site et accompagner son développement
économique et culturel d’une manière
durable. Il exprime un réel projet de
territoire. Il constitue un des enjeux de
l'obtention de l'inscription et de sa
pérennisation.
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Rapport périodique

Rapport transmis tous les 5 ans par l’Etat
français, garant de l’intégrité et de la
conservation du bien devant le centre du
patrimoine mondial

Déclaration 
de 

valeur universelle exceptionnelle

PROTECTION GESTION ETUDES D’IMPACT



Cadre réglementaire

Les dispositions relatives au patrimoine mondial dans la loi LCAP

➢ article L.612-1 du code du patrimoine

• La loi a permis de répondre aux engagements de la France vis-à-vis de

l'UNESCO en traduisant en droit positif l’inscription d’un bien sur la Liste

du patrimoine mondial

• Les outils permettant la protection des biens inscrits sont définis : la

zone tampon du bien et le plan de gestion assurant la préservation

de la valeur universelle du bien

• Les biens inscrits sur la liste du patrimoine mondial, leur zone tampon et

leur plan de gestion sont portés à la connaissance de l’autorité

compétente qui engage l’élaboration ou la révision d’un SCOT ou d’un

PLU



Cadre réglementaire

Les dispositions relatives au patrimoine mondial dans le décret

du 29 mars 2017

Art. R.612-1 – « Pour assurer la préservation de la valeur universelle
exceptionnelle des biens reconnus en tant que biens du patrimoine mondial,
l’État et les collectivités territoriales ou leurs groupements protègent ces biens et,
le cas échéant, tout ou partie de leur zone tampon par l’application des
dispositions suivantes :

✔ au titre du code du patrimoine : protection au titre des monuments 
historiques, sites patrimoniaux remarquables et leurs documents de gestion, 
abords de monuments historiques, notamment les périmètres délimités des 
abords, etc.
✔ au titre du code de l’environnement : sites classés, parcs nationaux, parcs 
naturels régionaux, etc.
✔ au titre du code de l’urbanisme : plans locaux d’urbanisme, schéma de 
cohérence territoriale, etc.



Cadre réglementaire

Les dispositions relatives au patrimoine mondial dans le décret

du 29 mars 2017

Deux articles du code de l'urbanisme ont été complétés :

✔ L’article R.141-6 relatif au document d'orientation et d'objectifs du SCoT a été 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les documents graphiques doivent permettre d’identifier les biens inscrits au 
patrimoine mondial et leur zone tampon. »

L’article R. 151-53 relatif aux annexes du PLU :
« 11° Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur zone 
tampon mentionnés à l’article L.612-1 du code du patrimoine ; »
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Objectifs :

• Définir les impacts potentiels des menaces sur la Valeur universelle 
exceptionnelle (VUE)

• Mettre en place d’une veille territoriale sur les projets pouvant 
impacter la Valeur universelle exceptionnelle 

• Evaluer les impacts des changements/développements sur la VUE 
des biens du patrimoine mondial culturel dans le cadre d’un 
processus plus large d’étude d’impact environnemental (EIE)

Favoriser les études d’impact 

sur le patrimoine mondial



Favoriser les études d’impact 

sur le patrimoine mondial
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